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43. Pistes de ski, remontées 
mécaniques et aménagements 
associés.

b) Pistes de ski d'une superficie inférieure à 4 hectares hors site vierge. 
c) Installations et aménagements associés permettant d'enneiger une superficie 
inférieure à 4 hectares hors site vierge.

Une première piste de ski a déjà été enneigée avec la construction de la retenue collinaire pour desservir de le 
télésiège des Buisses, cependant le tronçon de piste enneigé en amont est une piste de difficulté rouge, et le 
tronçon de piste enneigé en aval est une piste de difficulté bleue, ce qui ne permet pas un retour sécurisé des 
skieurs débutants. 
L'enneigement de la piste bleue Frascietta sur sa partie amont permettra d'enneiger une piste bleue sur toute la 
longueur du télésiège des Buisses. 
Le reprofilage de la piste de ski pour corriger le dévers permettra d'économiser la consommation d'eau pour la 
production de neige de culture.



Avant les terrassements, la terre végétale du site sera décapée sur l’emprise des déblais et des remblais. Elle sera 
stockée afin d’être réutilisée à la fin des travaux, comme support de développement pour les semences utilisées.  
Les déblais seront exécutés mécaniquement. Les talus seront limités à 3H/2V. 
En terrain de toute nature, les fonds de fouille seront parfaitement arasés aux différents niveaux demandés. 
Sur les zones correspondantes le sol sera préparé pour recevoir les remblais. Avant mise en remblais, une 
banquette destinée à asseoir le remblai sera réalisée.  
Un soin tout particulier sera apporté à la mise en place de ces remblais, pour éviter les glissements de terrain 
potentiels. 
La couche de terre végétale sera répandue avec une finition différente pour les talus et les pistes. 
L’ensemble des zones terrassées y compris talus feront l’objet d’un enherbement. 
Le réseau neige de culture comprend : 
• La réalisation d’une tranchée, 
• La fourniture et mise en place d’une canalisation d’eau en acier, 
• La fourniture et mise en place d’une canalisation d’air, 
• La fourniture et mise en place de 3 fourreaux PVC DN110, 
• Le tirage de câbles électriques dans les fourreaux pour l’alimentation et le pilotage des enneigeurs,  
• La fourniture et pose de regards béton 1.20 x 1.20 m pour mise en place des enneigeurs, 
• La fourniture et mise en place d’enneigeurs de type perche, 
• Le remblaiement de la tranchée, 
• L’enherbement de la tranchées et traces de circulation des engins.

Piste de ski

 - Cas par cas 
 - Déclaration Préalable 



Décapage (emprise du projet) 
Déblais  
Remblais 
Surface enneigée (longueur 845ml / largeur 15m) 
Nombre d'enneigeurs

1,56 Ha 
5250 m³ 
5250 m³ 
1,27 Ha 
8 unités

ROUBION

0 6 4 2 0

0 7 0 1 4 4 7 4 4 0 4 1 9

0 7 0 1 5 8 6 4 4 0 4 3 4 7

ROUBION - SECTION G - Parcelle N°299 / 307 

PLUm - Zonage Ns



 
 
ZNIEFF DE TYPE 2 
LAUVET D'ILONSE - TÊTE DE PÉRAIL



En limite du périmètre de protection au titre des abords du monument 
historique (AC1) du site inscrit : Site archéologique de la Tournerie 
(identifiant MH I5CDDO, arrêté préfectoral le 2020-10-15).



SITE NATURA 2000 
FR9301556 
Massif du Lauvet d'Ilonse et des Quatre Cantons - Dome de Barrot - 
Gorges du Cians 
 
Distance 300m









Voir notice environnementale jointe.

Voir notice environnementale jointe.



Au regard de la nature du projet, de sa localisation et de sa faible ampleur, mais aussi des mesures d'évitement 
ainsi que des mesures de réduction des impacts prévues, nous estimons qu'il n'est pas nécessaire que le projet 
fasse l'objet d'une évaluation environnementale et qu'il devrait en être dispensé. 






